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 Nice, le 12 juillet 2005 
  

 
Monsieur Gilles de ROBIEN 
Ministre de la Jeunesse, de l'Education nationale et 
de la Recherche 
Ministère de l'Education nationale 

Lettre ouverte 110 rue de Grenelle 
75700 PARIS  

 
Le Président, 
 
 

Monsieur le Ministre, 
 
La situation des Alpes Maritimes est particulièrement tendue dans la préparation de la 
rentrée 2005-2006. A ce jour, de nombreux enfants ne sont pas inscrits dans leurs 
établissements de secteur faute de place disponible. 
 
Ainsi, de la maternelle au lycée, les chefs d’établissements constituent des listes d’attente. 
Cette pratique touche aujourd’hui essentiellement les niveaux, maternelle, 6ème, 4ème 3ème, 
2nde, 1ère, terminale  et 2nde professionnelle. Les enfants et les jeunes vivent dans l’angoisse 
de la rentrée en ne sachant pas où ils seront scolarisés. Les parents ne peuvent ni 
comprendre ni admettre une telle situation.  
 
L’administration ne semble pas tenir compte de deux règles incontournables : l’obligation 
scolaire et l’obligation qui est faite aux familles d’inscrire leurs enfants dans leur 
établissement de secteur.  
 
Renvoyer les familles à septembre est proprement intolérable. Comment envisager une 
scolarité sereine et réussie dans de telles conditions ? 
 
Les non réponses de l’administration conduisent à penser que l’éducation nationale n’est 
plus en mesure d’assumer dignement ses responsabilités en tant que service public de 
l’éducation. Il est de votre responsabilité de ministre de l’éducation nationale de mettre un 
terme à un tel scandale. 
 
La FCPE 06 demande que vous attribuiez les moyens complémentaires nécessaires à un 
déblocage de la situation. 
 
La FCPE 06 demande l’inscription immédiate de tous les enfants dans leur établissement 
de secteur. 
 
Nous espérons, Monsieur le ministre, que vous saurez redonner confiance en notre école 
publique à l’ensemble des familles, des enfants et des jeunes du département des Alpes 
Maritimes. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le ministre, en notre considération respectueuse. 

 
 

André GAUCHER 
 

 

 


